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GOUVERNEMENT • TRANSPARANCE DU GOUVERNMENT 

Transparance du gouvernmentDIVULGATION DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

Il est essentiel, pour préserver la confiance à l’égard des élus et
des organismes publics, de veiller à ce que l’intégrité du pro-
cessus décisionnel ne soit pas compromise par des conflits
d’intérêts. Il y a conflit d’intérêts lorsque les intérêts privés
d’un représentant de l’État peuvent influencer de manière abu-
sive l’exercice de ses fonctions officielles. Si elles ne sont pas
identifiées et gérées de manière appropriée, les situations de
conflit d’intérêts peuvent ouvrir la voie à la corruption. La
divulgation des intérêts privés des agents publics est large-
ment reconnue comme un outil essentiel pour recenser et pré-
venir les conflits d’intérêts. Généralement, c’est la loi qui
impose de divulguer ces intérêts mais certains agents publics
ou élus les communiquent volontairement. Il est aussi crucial
que le grand public ait accès aux informations divulguées par
les principaux décideurs, de manière à ce que les citoyens
comme la société civile soient en mesure de vérifier ces infor-
mations et de demander des comptes aux pouvoirs publics. 

Définition

Les données correspondent à la proportion, en pourcentage,
d’intérêts privés divulgués par les ministres/membres du gou-
vernement et les parlementaires de la « chambre basse ».
L’OCDE a analysé huit grands types d’informations sur les inté-
rêts privés, à savoir : patrimoine, dette, montant et source(s) de
tout revenu extérieur, emploi extérieur rémunéré ou non,
cadeaux reçus et emploi précédent. 

Le patrimoine englobe les biens immobiliers et tous les actifs
mobiliers (automobiles, bateaux, valeurs mobilières et avoirs
disponibles). La dette recouvre les emprunts et les dettes. Le
revenu extérieur (et sa source) correspond à tout revenu non

tiré de la rémunération (salaire) perçue dans le cadre des fonc-
tions exercées. L’emploi extérieur inclut les emplois rémuné-
rés ou non (ou relevant du bénévolat) occupés en dehors des
fonctions exercées au sein du gouvernement ou du parlement.
La déclaration des cadeaux reçus est comptabilisée conformé-
ment à la législation ou aux règlements des pays concernés
s’agissant des seuils au-delà desquels la déclaration est obliga-
toire. L’emploi précédent fait référence à la désignation des
entités où les agents travaillaient avant de prendre leurs fonc-
tions actuelles. 

Comparabilité

Toutes les données sont recueillies via l’Enquête 2010 de
l’OCDE sur l’intégrité. Dans certains pays, certains types d’inté-
rêts privés sont interdits (il peut par exemple être interdit
d’occuper un emploi « extérieur » ou de recevoir des cadeaux).
Ces intérêts sont présentés dans les graphiques sous la catégo-
rie « activité interdite ». Les seuils au-delà desquels il est obli-
gatoire de déclarer les cadeaux reçus varient d’un pays à
l’autre. Aucune donnée n’est disponible pour le Luxembourg. 

En bref
La divulgation des intérêts privés des agents publics et
l’accès du public à ces informations sont essentiels pour
promouvoir la transparence et renforcer la confiance à
l’égard de l’administration. Par ailleurs, les recherches ont
montré que le développement économique dépend en
partie de la confiance des citoyens vis-à-vis de l’État. Pour-
tant, dans la quasi-totalité des pays membres de l’OCDE,
la divulgation obligatoire des intérêts privés reste partielle
et ces informations ne sont pas toutes rendues publiques.
Sur les 8 intérêts analysés, les ministres et membres du
gouvernement français et suisses ne sont tenus de décla-
rer que peu d’informations sur leurs intérêts privés. Au
Brésil, en Slovénie et en Turquie, la plus grande partie des
informations fournies sont mises à la disposition du
public. 
S’agissant des parlementaires, la Finlande et la France
n’imposent que des obligations limitées en matière de
déclaration des intérêts privés. À l’inverse, la République
tchèque et le Royaume-Uni exigent une transparence
quasi-totale. Aux États-Unis et en Corée, toutes les infor-
mations relatives aux intérêts privés sont généralement
divulguées et rendues publiques. 
En général, les intérêts les plus réglementés sont les fonc-
tions rémunérées ou non exercées à l’extérieur, suivies par
les cadeaux reçus. Ces activités sont interdites dans plu-
sieurs pays et le seuil au-delà duquel la déclaration des
cadeaux reçus est obligatoire varie selon les pays. 
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DIVULGATION DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

Niveau de divulgation des intérêts privés des ministres ou membres du Cabinet
Pourcentage des intérêts privés analysés, 2010

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932715856

Niveau de divulgation des intérêts privés des parlementaires membres de la chambre basse
Pourcentage des intérêts privés analysés, 2010

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932715875
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